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ÉCOLE Aylan, 5 ans, est atteint de trisomie. A deux mois de la rentrée scolaire, ses parents n’ont 
toujours pas trouvé de place en institution spécialisée. Sa mère a poussé un cri d’alarme sur Facebook 

«Il faut que le canton se bouge»
DIDIER NIETO 

Aylan a 5 ans et est atteint de 
trisomie. Chez lui, l’anomalie 
génétique prend la forme d’un 
«retard général», explique sa 
mère, Laurence Grasser. «Il a des 
difficultés à s’exprimer, il porte en-
core des couches et il doit enfiler 
des attelles aux chevilles car sa 
musculature n’est pas aussi déve-
loppée que celle des autres enfants 
de son âge.» Cet été, Aylan s’ap-
prête à faire le grand saut: il 
commencera l’école en août. 
Mais à un peu plus de deux mois 
de la rentrée, ses parents igno-
rent encore s’il pourra être scola-
risé dans une institution spécia-
lisée en raison du manque de 
places disponibles. «Nous avons 
besoin de savoir, ne serait-ce que 
pour des questions d’organisa-
tion», déplore Laurence Grasser. 
Exaspérée par l’incertitude qui 
entoure l’avenir de son fils, la 
maman a partagé son irritation 
sur Facebook. «Il est difficile de 
vivre avec un enfant handicapé. 
J’aimerais que les autorités en 
prennent conscience. La Direction 
cantonale de la santé publique et 
de la prévoyance sociale (SAP) m’a 
dit qu’elle proposera une solution. 
Mais on attend toujours. Il faut 
que le canton se bouge. Les paro-
les, c’est beau. Les faits, c’est autre 
chose», a-t-elle confié à Canal 3.  

Complet ou insuffisant 
Dans le canton de Berne, les 

parents d’enfants handicapés 
sont responsables de trouver 
une place dans une classe spé-
cialisée. Laurence Grasser a 
commencé les recherches à la 
fin de l’année passée. «C’est vrai, 
on dit qu’il faut s’y prendre deux 
ans en avance», concède la ma-
man. «J’avais toujours en tête 
qu’Aylan puisse être scolarisé nor-
malement. Mais il a fallu être réa-
liste. Mon fils ne mange pas 
comme les autres enfants, il n’ar-
rive pas à mettre ses chaussures 
tout seul...» Diagnostic confirmé 
lors d’une réunion organisée en 
mars avec l’inspectorat des éco-
les, un représentant de la crèche 
d’Aylan, un pédopsychiatre ou 

encore un spécialiste en éduca-
tion précoce.  

A Bienne, Laurence Grasser 
s’est adressée à l’Ecole de péda-
gogie curative et au Centre de 
développement et neuroréhabi-
litation pédiatrique (CDN). La 
première affichait complet pour 
la rentrée prochaine, le second 
ne pouvait prendre Aylan en 
charge que deux matinées par 
semaine. Insuffisant. Les pa-
rents se sont alors tournés vers 
le Centre de pédagogie curative 
du Jura bernois (CPJB), à Tavan-
nes, où deux classes supplémen-
taires pour enfants handicapés 

ouvriront cet été. Nouvelle dés-
illusion. «Les places sont vite pri-
ses. Et comme nous vivons à Bien-
ne, nous n’avons pas la priorité par 
rapport aux familles du Jura ber-
nois», regrette la maman.  

Si Aylan ne trouve pas de place 
dans une institution spécialisée, 
il commencera l’école dans une 
classe normale, sous la forme 
d’une scolarisation intégrative: 
il bénéficiera au maximum de 
six heures de soutien par se-
maine de la part d’une éduca-
trice spécialisée. «C’est un scéna-
rio qui m’inquiète», confie 
Laurence Grasser. «Aylan est un 

garçon souriant, ouvert, qui aime 
beaucoup les gens. Mais il a besoin 
d’énormément d’attention. Et pour 
lui ce n’est pas possible de rester à 
l’écoute. Pour les enseignants, ça 
me paraît aussi compliqué. D’au-
tant qu’il y a encore les couches à 
changer...» 

Lacune reconnue 
Chargé d’information de la 

SAP, Jean-Philippe Jeannerat re-
connaît une lacune dans l’offre 
cantonale en institution spécia-
lisée. «La demande est plus forte 
que le nombre de places à disposi-
tion. Elle a beaucoup augmenté 

ces dernières années. Notre planifi-
cation n’a pas pu l’anticiper. Cette 
hausse est due à plusieurs facteurs, 
dont la diversité des cas», détaille-
t-il, en assurant que le canton se 
penche – en collaboration avec 
les institutions concernées – sur 
des mesures pour augmenter le 
nombre de places. «Deux nouvel-
les classes ouvriront à Tavannes à 
la rentrée. A Bienne, on essaie 
d’agrandir les classes existantes. 
C’est la volonté du conseiller d’Etat 
Pierre Alain Schnegg de pouvoir 
proposer à chaque enfant aussi ra-
pidement que possible une place 
adéquate que ce soit dans une 
classe ordinaire avec soutien ou 
dans une institution spécialisée.»   

Changement de modèle? 
Actuellement, 180 places sont 

à disposition des francophones 
de Bienne et du Jura bernois. «A 
notre connaissance, cinq familles 
de la région n’ont pas encore trou-
vé de solution pour leur enfant à la 
rentrée», note Jean-Philippe 
Jeannerat. Dans cette situation, 
un délégué de l’Office des per-
sonnes âgées et handicapées est 
chargé de trouver une solution. 
«J’ai été en contact avec lui. Mais 
j’attends toujours des nouvelles», 
indique Laurence Grasser. Le 
véritable espoir de la maman ré-
side dans l’ouverture éventuelle 
d’une troisième classe supplé-
mentaire à Tavannes. «J’ai appris 
dans un courrier rédigé par l’Ecole 
de pédagogie curative de Bienne 
que le CPJB en aurait les capaci-
tés», relève-t-elle. Une piste que 
la SAP n’envisage pourtant pas, 
«par souci de répartir équitable-
ment l’offre sur l’ensemble de la ré-
gion, et notamment à Bienne», in-
dique Jean-Philippe Jeannerat. 

La situation vécue par la fa-
mille Grasser pourrait ne plus 
avoir à se reproduire. Mis en 
consultation il y a deux semai-
nes, le rapport sur la pédagogie 
spécialisée de la Direction de 
l’instruction publique propose 
un changement de modèle: la 
responsabilité de trouver une 
place dans une institution spé-
cialisée n’incomberait plus aux 
parents, mais au canton.  

Si Aylan ne peut pas intégrer une classe spécialisée, il commencera l’école dans un établissement traditionnel. LDD

BURGER KING Un client découvre des vers dans son hamburger 

«Un tel manque d’hygiène pourrait être dangereux»
C’est une bien mauvaise sur-

prise qu’a eu Raphael Friederich 
vendredi passé en décidant de 
manger au Burger King devant la 
gare de Bienne. «J’ai croqué dans le 
hamburger puis l’ai reposé. A ce 
moment, j’ai découvert qu’il 
grouillait de vers! C’était vraiment 
dégueu!», raconte le Biennois en-
core sous le choc.  

Le client a tout de suite rappor-
té son sandwich à la caisse et a 
été remboursé. Il a même reçu 
une boisson en guise de dédom-
magement. Et en prime, il a reçu 
les excuses de la gérante de l’éta-
blissement. «Je trouve cette situa-
tion scandaleuse!» Raison pour 
laquelle le jeune homme a décidé 
de partager largement cette 
mauvaise expérience. «Un tel 
manque d’hygiène pourrait être 
dangereux pour la santé. Ce n’est 

pas normal de trouver de telles cho-
ses dans nos restaurants», s’em-
porte Raphael Friederich qui s’est 
rendu, le samedi, à la Clinique 

des Tilleuls pour y effectuer un 
contrôle. «On m’a fait une prise de 
sang. Tout est en ordre», se ras-
sure-t-il. Raphael Friederich dé-

nonce le manque de responsabi-
lité de cette filiale de fast-food. 
Après avoir averti la presse de 
toute la région, il envisage de dé-
noncer le cas à la police. Ce qu’il 
espère avant tout est de mettre la 
population en garde contre de 
telles mésaventures. 

Du côté de Burger King, le gé-
rant n’était pas joignable hier. Par 
contre, la maison mère en Alle-
magne a réagi par un communi-
qué: «Burger King tient de hauts 
standards dans la qualité et la sécu-
rité. Nous avons donc demandé à 
notre prestataire de service de me-
ner une enquête sur ce qui s’est pas-
sé et de renforcer ces standards.» Et 
la maison mère de rappeler que 
les filiales sont sous la responsabi-
lité de franchisés qui «agissent de 
manière indépendante dans leur 
restaurant». 

A la Fédération romande des 
consommateurs, Valérie Muster 
indique que la chaîne de restau-
rants «doit prendre ce cas au sé-
rieux et procéder à un nettoyage 
minutieux. Elle doit prendre des 
mesures pour que cela ne se repro-
duise plus.» Quant au client mal-
heureux, il ne peut que réclamer 
le remboursement de son repas. 
«Mais s’il veut vraiment aller au 
bout de sa démarche, il devrait 
alerter le Service cantonal de la 
consommation et des affaires vété-
rinaires, qui est compétent pour les 
questions d’hygiène dans les éta-
blissements publics.» Démarche 
qu’il n’a pas entreprise. Mais il 
est sûr que ses alertes aux mé-
dias porteront leurs fruits. En at-
tendant, il jure ne plus jamais re-
mettre les pieds dans un 
fast-food.  MAS

Des vers et de la moisissure dans le pain du berger... RAPHAEL FRIEDERICH

BRANCHE OUEST 
«Un manque de 
respect de 
l’environnement»

Patrimoine bernois, la Fonda-
tion suisse pour la protection et 
l’aménagement du paysage et 
Helvetia Nostra font opposition 
au projet de la branche Ouest de 
l’A5. Ces associations estiment 
que les jonctions Bienne-Centre, 
Bienne-Ouest et le contourne-
ment de Vigneules ne sont pas 
respectueux de l’environnement 
et du paysage urbain et ne peu-
vent donc être autorisés. Dans 
leur opposition, les organisa-
tions critiquent «les atteintes ex-
cessives à l’environnement (nappe 
phréatique) ainsi qu’au site et au 
paysage, malgré l’absence d’un be-
soin prépondérant. La branche 
Ouest sert à 80% les besoins locaux 
du trafic automobile.»  

Les principales critiques con-
cernent les atteintes aux steppes 
sèches, à celles portées aux Prés-
de-la-Rive suite à l’abaissement 
et l’élargissement de la route de 
Neuchâtel ainsi qu’aux 745 ar-
bres voués à disparaître. Sans 
compter les risques pour la 
nappe phréatique.  

Nuisances durables 
En outre, toute une génération 

d’habitants et promeneurs de-
vront par endroits s’accommo-
der non seulement du bruit et 
des installations de chantier, 
mais aussi de l’enlaidissement 
des rives du lac de Bienne et de 
longs détours pour gagner le 
plan d’eau. La branche Ouest 
touche aussi sur son parcours 
des monuments culturels, des 
paysages et sites d’importance 
nationale ainsi que des bâti-
ments protégés. 

Les organisations jugent le pro-
jet luxueux et non justifiable sur 
le plan économique. Finale-
ment, le piquetage est considéré 
comme insuffisant. Elles de-
mandent une expertise du pro-
jet par la Commission fédérale 
pour la protection de la nature et 
du paysage, et une variante sans 
les jonctions Bienne-Centre et 
Bienne-Ouest.  C-MAS

CONCORDIA 
Un anniversaire  
tout en fanfare 
La fanfare Filarmonica la 
Concordia célébrera  
officiellement ses 125 ans  
samedi à travers le centre-ville  
de Bienne. Pour marquer le coup, 
la formation musicale a invité la 
fanfare des Bersaglieri à se 
produire dans les rues, à 11h et à 
18h. Leur particularité? Les 
musiciens en provenance  
d’Italie jouent en courant. Ils 
joueront donc de la place Guisan 
à la place Centrale, puis de la 
place Centrale au Palais des 
Congrès. Dès 11h30, la 
Filarmonica préparera le risotto 
qui sera servi à la place Centrale. 
La partie officielle de la 
manifestation se tiendra dès 
20h30 au Palais des Congrès, 
après le dîner de gala. La fanfare 
se produira en concert et les 
spectateurs pourront encore une 
fois profiter des talents des 
invités italiens. Les inscriptions 
pour le dîner de gala sont 
obligatoires. Elles se font via le 
site www.filarmonica-
concordia.ch ou par téléphone  
au numéro 076 572 43 35.  C-MAS
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